La République et le fait religieux depuis 1830
Sur le sujet d'étude
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Une République laïque
La laïcité est un principe fondamental pour les républicains qui ont mis en place la IIIème République dans les années 1870. Elle est toujours d’actualité dans la Constitution de la Vème République en vigueur actuellement. Les mesures se sont concentrées notamment, dans les années 1880, sur l’éducation, dont Jules Ferry, ministre de l’Instruction publique, est en charge. L’école publique devient laïque, gratuite et obligatoire. Mais l’équilibre entre laïcité et respect des religions est parfois complexe à tenir.
L’Eglise et l’Etat séparés
L’aboutissement de la politique laïque est la loi du 9 décembre 1905 qui promulgue la séparation des Eglises et de l’Etat. La laïcité définit deux sphères strictement séparées mais les religions ne sont pas pour autant niées par la République. Elle cherche au contraire à vivre en bonne entente avec elles et en France, plusieurs religions coexistent. Les principales sont les grandes religions monothéistes : le judaïsme, le christianisme et l’islam. Le défi de la République est donc de faire cohabiter les croyants ainsi que les non-croyants ou athées.
Mots-clés

· Culte : hommage rendu à un dieu et ensemble des rites et obligations célébrant ce dieu.

· Laïcité : principe qui consiste à séparer société civile et société religieuse. Les Eglises n’ont pas de pouvoir politique, l’Etat pas de pouvoir religieux.
Sur la situation : Briand et la loi de séparation des Eglises et de l’Etat
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La séparation, un pilier de l’Etat laïque
Aristide Briand (1825-1932) réussit en 1905 à faire triompher les principes de liberté de conscience et de liberté des cultes. C’est un homme de conciliation, contrairement au très intransigeant Emile Combes par exemple. Et c’est donc une loi de raison, devenue l’un des fondements de l’Etat laïque, qui est votée le 9 décembre 1905.
Une loi très débattue
La loi de 1905 est le fruit d’un long combat qui remonte à la Révolution française. Les débats qu’elle suscite au début du XXème siècle sont encore très forts. Si les protestants, par exemple, peuvent y voir une plus grande liberté pour l’Eglise, la loi a suscité une vive opposition des catholiques. Elle s’exprime notamment lors des inventaires des biens de l’Eglise avant leur attribution aux associations cultuelles qui les auront en charge.
Mot-clé

· Inventaires : recensement des biens des Eglises fait par l’Etat avant leur attribution aux associations cultuelles qui les auront en charge. Devant la querelle que provoquent ces inventaires, ils sont rapidement abandonnés.
